
[PL] Intégration de dispositions concernant la VoD dans
la loi polonaise sur la radiodiffusion
IRIS 2013-5:1/36

Małgorzata Pęk
Conseil national polonais de la radiodiffusion

Le 28 février 2013, la loi portant modification de la loi relative à la radiodiffusion
polonaise est entrée en vigueur (voir IRIS 2013-1/32 pour le projet de loi). Cette
loi concerne la réglementation du contenu des services de médias audiovisuels à
la demande (vidéo à la demande - VoD). Elle devrait constituer la dernière étape
de la transposition de la Directive 2010/13/UE sur les services de médias
audiovisuels (Directive SMAV) dans le droit national. Les dispositions relatives aux
services linéaires ont déjà été mises en œuvre (voir IRIS 2010-8/41).

Le processus de mise en œuvre des dispositions concernant la VoD a nécessité
une analyse approfondie des conditions du marché et de la demande des
consommateurs. Les règles applicables aux fournisseurs de services de VoD
s’inscrivent à présent dans une logique d’allègement de la réglementation, tout
en restant en conformité avec la Directive SMAV. Aucune obligation
d’autorisation, d’enregistrement ou de notification n’est imposée aux fournisseurs
de services de VoD. La loi ne prévoit qu’une obligation de déclaration minimale,
imposant aux fournisseurs de services de médias de présenter à l’autorité de
régulation (conseil national de la radiodiffusion - CNR) un rapport annuel
comprenant :

- les données du fournisseur (avec une description du service de médias
audiovisuels et du mode de diffusion) ;

- le descriptif des mesures techniques de sécurité ou autres mesures appropriées
visant à empêcher l’accès des mineurs aux contenus préjudiciables (art. 12 de la
Directive SMAV) ;

- l’exposé des données justifiant la promotion des œuvres européennes (art. 13
de la Directive SMAV), incluant les œuvres produites initialement en langue
polonaise, et la proportion desdites œuvres dans le catalogue en termes de
volume et de temps global de programmation. Le rapport de chaque année doit
être présenté au plus tard le 31 mars de l’année suivante.

En cas de non présentation du rapport, après mise en demeure de transmettre
ledit rapport dans un délai de 14 jours suivant la date de réception de la mise en
demeure, le président du CNR est en droit d’infliger au responsable de publication
du service de VoD une amende d’un montant maximum de 1.000 PLN (environ
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250 EUR). Cette amende peut être renouvelée en cas de manquement réitéré à
l’obligation de fournir le rapport.

En lien avec l’article 13 de la Directive SMAV, la loi dispose que les fournisseurs
de services de VoD assurent la promotion des œuvres européennes et,
notamment, des œuvres initialement produites en polonais. A cet égard, la loi
relative à la radiodiffusion prévoit différents moyens de promotion :

- l’identification spécifique de l’origine des programmes dans le catalogue,

- la possibilité de faire une recherche spécifique pour les œuvres européennes et
les œuvres initialement produites en polonais, ou

- des informations et documentations supplémentaires sur les œuvres
européennes et les œuvres initialement produites en polonais.

Les fournisseurs de VoD doivent allouer au moins 20 % du contenu de leur
catalogue aux œuvres européennes et polonaises. Ils doivent assurer une
visibilité appropriée de ces programmes dans le catalogue. Cette obligation ne
s’applique pas aux catalogues présentant spécifiquement des œuvres non-
européennes.

Les principales obligations en matière de protection des mineurs sont les
suivantes :

- respect de l’interdiction de contenus VoD susceptibles de nuire gravement à
l’épanouissement physique, mental ou moral des mineurs (notamment la
pornographie et la violence gratuite) sans la mise en place de mesures techniques
de sécurité ou autres mesures appropriées visant à empêcher les mineurs d’y
accéder ;

- classification et désignation appropriées des contenus spécifiant leur niveau de
risque pour les mineurs en fonction des différentes classes d’âge. L’étiquetage
doit faire apparaître la classification de façon clairement visible dans le catalogue
et durant toute la diffusion du programme audiovisuel concerné.

Le CNR est chargé du suivi du marché de la VoD afin d’identifier les fournisseurs
de services de VoD (établis sous juridiction polonaise) et leur respect des
obligations imposées par la loi relative à la radiodiffusion.

Les tâches du CNR incluent également l’initialisation et le soutien à
l’autorégulation et à la corégulation des fournisseurs de services de VoD. La loi
encourage fortement le développement de codes dits de bonnes pratiques, par
exemple dans le domaine des exigences spécifiques applicables aux mesures
techniques de protection des mineurs.
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Ustawa z dnia 12 października 2012 r. o zmianie ustawy o radiofonii i
telewizji - Dz.U. 2012.1315

http://sejmometr.pl/prawo/126803

Loi portant modification de la loi relative à la radiodiffusion du 12 octobre 2012
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